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Commission européenne EUR-Lex

Programme d’assistance au déclassement de la centrale nucléaire d’
Ignalina en Lituanie (programme Ignalina)

  2018/0251(NLE) - 29/11/2018 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie a adopté le rapport de Rebecca HARMS (Verts/ALE, DE) sur la proposition de règlement
du Conseil établissant le programme d'assistance au déclassement nucléaire de la centrale nucléaire d'Ignalina en Lituanie (programme Ignalina) et
abrogeant le règlement (UE) n° 1369/2013.

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen approuve la proposition sous réserve des amendements suivants :

Objectifs: les députés ont précisé que l'objectif général du programme était d'aider la Lituanie à mettre en œuvre de manière adéquate le
démantèlement sûr de la centrale nucléaire d'Ignalina. Cela comprendrait la sûreté du stockage provisoire du combustible usé.

Le programme aurait comme  d'assurer une large diffusion dans tous les États membres des connaissances acquises sur leobjectif complémentaire
démantèlement des installations nucléaires. Cet objectif complémentaire devrait être financé par le programme d'aide financière au démantèlement
des installations nucléaires et à la gestion des déchets radioactifs, car la diffusion n'est pas mentionnée dans le protocole n° 4 du traité d'adhésion de
la Lituanie.

Budget: les députés ont proposé de porter l'enveloppe financière pour la mise en œuvre du programme au cours de la période 2021-2027 à 780
 exprimés en prix courants pour la mise en œuvre du principal objectif du programme (activités de déclassement).millions EUR

Les députés estiment que la proposition de la Commission (allouer 552 millions d’EUR  entre 2021 et 2027) ne tient pas compte du fait que le
processus de démantèlement de l’unité 2, qui commencera en 2026, continuera après 2027 et qu’il est nécessaire d’accumuler un financement
suffisant pour ce démantèlement avant le début des travaux, soit avant 2026. Si un financement suffisant n’est pas garanti, le processus de
déclassement sera suspendu pendant 4 ans, ce qui impliquerait de sérieux risques quant à la sûreté nucléaire de la centrale nucléaire d’Ignalina.

Les députés ont proposé que le taux global de cofinancement de l'UE applicable au titre du programme soit de  (contre 80 % proposé par la86%
Commission). Depuis le lancement du programme, la Lituanie a contribué à hauteur d'environ 14% aux activités directes de déclassement. Toutefois,
étant donné que certaines activités connexes (telles que la sécurité physique et la sécurité incendie de la centrale) ne sont pas couvertes par le
programme Ignalina, la contribution réelle de la Lituanie est supérieure. La proposition visant à porter la part de la Lituanie à 20% représenterait une
charge financière importante pour la Lituanie.

Champ d’application: les députés ont proposé que la  soit classée dans lasûreté de la manutention et du stockage du combustible nucléaire usé
catégorie des questions essentielles en matière de sûreté nucléaire et non pas reléguée dans la catégorie des «défis moins importants» comme le
propose la Commission.

Les députés suggèrent que, si l’évacuation du combustible usé et des déchets radioactifs dans un site de stockage en couche géologique profonde est
exclue du Programme pour la période 2021-2027, la Lituanie et l’Union ouvrent des consultations concernant l’inclusion éventuelle de ces activités
dans le programme au titre du prochain cadre financier pluriannuel.

L’Union, par solidarité avec la Lituanie, devrait inclure, dans les prochains cadres financiers pluriannuels, le stockage du combustible usé et des
déchets radioactifs dans les programmes Ignalina, afin de cofinancer au moins le début de ces travaux extrêmement coûteux, comme la recherche d’
un site adapté ou les travaux de recherche et d’excavation.

Programme d’assistance au déclassement de la centrale nucléaire d’
Ignalina en Lituanie (programme Ignalina)

  2018/0251(NLE) - 17/01/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 569 voix pour, 17 contre et 32 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Conseil
établissant le programme d’assistance au déclassement de la centrale nucléaire d’Ignalina en Lituanie (programme Ignalina), et abrogeant le
règlement (EU) nº 1369/2013 du Conseil.

https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0251*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2018


Le Parlement européen a approuvé la proposition de la Commission sous réserve des amendements suivants :

Objectifs

Les députés ont précisé que l'objectif général du programme était d'aider la Lituanie à mettre en œuvre de manière adéquate le démantèlement sûr de
la centrale nucléaire d'Ignalina, notamment en assurant la sûreté du stockage temporaire du combustible usé.

Le programme aurait comme objectif complémentaire d'assurer une large diffusion dans tous les États membres des connaissances acquises sur le
démantèlement des installations nucléaires. Cet objectif complémentaire devrait être financé par le  d'aide financière au démantèlementprogramme
des installations nucléaires et à la gestion des déchets radioactifs.

Budget

Alors que la Commission européenne propose de fixer à 552 millions d’EUR exprimés en prix courants l’enveloppe financière prévue en faveur de la
mise en œuvre du Programme au cours de la période 2021-2027, le Parlement a proposé de porter l'enveloppe financière à 780 millions EUR
exprimés en prix courants pour la mise en œuvre du principal objectif du programme (activités de déclassement).

Compte tenu des résultats du rapport 2018 de la Commission sur l’évaluation et la mise en œuvre des programmes d’assistance de l’UE au
déclassement d’installations nucléaires en Bulgarie, en Slovaquie et en Lituanie, ainsi que de l’engagement politique de la Lituanie de contribuer à
hauteur de 14 % du coût total de déclassement, le taux de cofinancement de l’Union, les députés ont proposé que le taux global de cofinancement de
l'UE applicable au titre du programme soit de  (contre 80% proposé par la Commission).86%

Champ d’application

Le Parlement a proposé que la sûreté de la manutention et du stockage du combustible nucléaire usé soit classée dans la catégorie des questions
 en matière de sûreté nucléaire et non pas reléguée dans la catégorie des «défis moins importants» comme le propose la Commission.essentielles

Les députés ont suggéré que, si l’évacuation du combustible usé et des déchets radioactifs dans un site de stockage en couche géologique profonde
est exclue du programme pour la période 2021-2027, la Lituanie et l’Union ouvre des consultations concernant l’inclusion éventuelle de ces activités
dans le programme au titre du prochain cadre financier pluriannuel.

Le Parlement a enfin rappelé que chaque État membre devrait avoir l’obligation morale d’éviter d’imposer aux générations futures des contraintes
excessives liées au combustible usé et aux déchets radioactifs. Les politiques nationales doivent être fondées sur le principe du «pollueur-payeur».

Programme d’assistance au déclassement de la centrale nucléaire d’
Ignalina en Lituanie (programme Ignalina)

  2018/0251(NLE) - 13/06/2018 - Document de base législatif

OBJECTIF: établir le programme d’assistance au déclassement de la centrale nucléaire d’Ignalina en Lituanie (programme Ignalina).

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Conseil adopte l’acte après consultation du Parlement européen mais sans être tenu de suivre l'avis de celui-
ci.

CONTEXTE: comme condition à son adhésion à l’Union européenne, la Lituanie s’est engagée à fermer puis à déclasser les réacteurs nucléaires du
même type que ceux de Tchernobyl installés dans la centrale nucléaire d’Ignalina. Par solidarité avec la Lituanie, l’Union européenne s’est engagée,
dans le traité d’adhésion de la Lituanie, à apporter une assistance financière au déclassement de la centrale nucléaire d’Ignalina.

Le programme Ignalina a pour objectif global d’aider la Lituanie à gérer les défis relatifs à la sûreté radiologique liés au déclassement de la centrale
nucléaire d’Ignalina.

L’évaluation à mi-parcours du programme a conclu que le  est cohérent avec les politiques de l’Union visant à assurer le niveau leprogramme actuel
plus élevé de sûreté nucléaire.  dans le déclassement de ses réacteurs conformément à la situation deLa Lituanie a progressé de manière efficace
référence convenue en 2014 (c'est-à-dire le plan de déclassement). L’analyse a également démontré que le financement de l’Union prévu dans l’actuel
cadre financier pluriannuel permettra d'améliorer considérablement les niveaux de sûreté sur le site.

L’achèvement du programme, qui s’étale sur plusieurs périodes financières, est prévu pour 2038. La Commission estime qu’il devrait franchir des
étapes importantes grâce au financement prévu dans l’actuel cadre financier pluriannuel (2014-2020). Toutefois, des sommes considérables sont
encore nécessaires pour répondre aux principaux problèmes restants en matière de sûreté radiologique liés au déclassement de la centrale. Après
2020, la collecte des fonds supplémentaires nécessaires jusqu’en 2038 devrait faire l’objet d’un suivi attentif étant donné l'ampleur du déficit de
financement (1,331 milliard d’EUR).

CONTENU : la proposition de règlement - présentée pour une Union à 27 États membres - vise à établir le programme d’assistance au déclassement
. Elle fixe les objectifs du Programme, le budget pour la période 2021-2027, les formes de financementde la centrale nucléaire d’Ignalina en Lituanie

de l’Union et les règles relatives à l’allocation de ces financements.

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2018/0252(NLE)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1537718043246&uri=CELEX:32013R1369


Au cours du prochain cadre financier pluriannuel, le programme serait axé sur les défis relatifs à la sûreté radiologique liés au déclassement de la
 pour lesquels la plus grande valeur ajoutée européenne peut être obtenue (c'est-à-dire la réduction progressive du niveaucentrale nucléaire d’Ignalina

de risques radiologiques pour les travailleurs, la population et l’environnement en Lituanie mais aussi dans l’ensemble de l'Union européenne).

L’objectif spécifique du programme serait de procéder au démantèlement et à la décontamination des équipements et des puits des réacteurs d’
Ignalina conformément au plan de déclassement et de diffuser les connaissances ainsi créées auprès des parties intéressées de l’Union européenne.

La proposition:

précise le niveau de l’effort partagé entre l’Union et la Lituanie pour procéder au déclassement de la centrale nucléaire d’Ignalina;
fixe un plafond annuel du versement de l’UE correspondant à un ;taux de cofinancement de 80%
introduit une  majeure par rapport au programme actuel, à savoir l’utilisation d’un programme de travail pluriannuel, qui reflète lasimplification
nature des programmes de déclassement;
définit le processus de révision du programme de travail pluriannuel sur une période proportionnée à la nature de celui-ci et dote la
Commission d’outils adéquats pour introduire des mesures correctives si nécessaire.

Budget: l’enveloppe financière prévue en faveur de la mise en œuvre du Programme au cours de la période 2021-2027 est fixée à ,552 millions d’EUR
exprimés en prix courants.
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